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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Le litige porte sur la conformité au droit du jugement du TAPI confirmant le refus de
délivrance d’une autorisation de séjour au recourant pour cas individuel d’extrême gravité
et le prononcé de son renvoi de Suisse. 3)

Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, celle-ci ne connaît pas de
l’opportunité d’une décision prise en matière de police des étrangers, dès lors qu’il ne s’agit
pas d’une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 de la loi d'application de la
loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10, a contrario). 4) a. L’art. 30
al. 1 let. b de loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr - RS 142.20) permet
de déroger aux conditions d'admission fixées aux articles 18 à 29 de ladite loi afin,
notamment, de tenir compte des cas individuels d'extrême gravité. Le législateur a donné au
Conseil fédéral compétence de fixer les conditions générales des dérogations ainsi que d'en
arrêter la procédure (art. 30 al. 2 LEtr).

b. L’art. 31 al. 1 de l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une
activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201) fixe les critères dont il convient
de tenir compte lors de l’appréciation des cas d’extrême gravité.

En l’espèce, M. A______ souhaite que son cas soit examiné sous l'angle d'une dérogation
aux mesures de limitation de l'admission des étrangers en Suisse. Il a été mis au bénéfice
d'une autorisation de séjour au titre du regroupement familial à la suite de son mariage avec
une ressortissante espagnole titulaire d’une autorisation de séjour, l'art. 44 LEtr prévoyant
que le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation de séjour peut obtenir une telle
autorisation.
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Ce type d'autorisation n'est pas soumis aux conditions de limitation du nombre d'étrangers.
Il a ainsi été exempté des mesures de limitation une première fois et ne peut l'être une
deuxième fois sur la base, cette fois, de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr.

Cela résulte de la systématique comme du texte de la loi, l'art. 30 LEtr traitant des
dérogations aux conditions d'admission soumises au régime ordinaire des art. 18 à 29 LEtr
et mentionnant comme première exception possible les personnes admises dans le cadre du
regroupement familial, mais qui ne sont ni conjoint ni enfant d'un étranger titulaire d'une
autorisation d'établissement, dont le statut est réglé sur la base des art. 43 et ss LEtr
(ATA/409/2013 du 2 juillet 2013 et le références citées).



C'est donc à juste titre que le TAPI n'est pas entré en matière sur la demande de dérogation
pour cas d'extrême gravité selon l’art. 30 al. 1 let. b LEtr présentée par M. A______. 5) a.
Selon l’art. 64 al. 1 let. c LEtr, tout étranger dont l’autorisation est refusée, révoquée ou qui
n’est pas prolongée après un séjour autorisé est renvoyé. La décision de renvoi est assortie
d’un délai de départ raisonnable (art. 64d al. 1 LEtr).

b. Le renvoi d’un étranger ne peut être ordonné que si l’exécution en est possible, licite ou
raisonnablement exigible (art. 83 al. 1 LEtr). Dans le cas contraire, une admission
provisoire peut être prononcée. L’exécution du renvoi n’est pas possible lorsque l’intéressé
ne peut quitter la Suisse pour son État d’origine, son État de provenance ou un État tiers
(art. 83 al. 2 LEtr). Elle n’est pas licite lorsqu’il serait contraire aux engagements
internationaux de la Suisse (art. 83 al. 3 LEtr) et n’est pas raisonnablement exigible s’il met
concrètement en danger l’étranger (art. 83 al. 4 LEtr ; ATA/224/2013 précité ;
ATA/64/2013 précité ; ATA/647/2012 précité et les références citées).

c. En l’espèce, M. A______ n’a pas d’autorisation de séjour. Il doit être renvoyé de Suisse,
dès lors qu’aucun motif tombant sous le coup de l’art. 83 LEtr, qui interdirait un tel renvoi,
ne ressort du dossier.

L’intéressé indique que ses quatre enfants et leur mère, qui habitaient en France, seraient
venus s’installer à Genève, sans toutefois produire de documents justifiant cette affirmation.

Au regard de la situation personnelle de l'intéressé, l’exécution du renvoi de ce dernier est
possible, licite et raisonnablement exigible. 6)

S’agissant d’une éventuelle demande fondée sur l’opération « Papyrus », il appartient à
l’intéressé de la déposer, s’il s’y estime fondé, selon les modalités
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Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

Un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant, qui succombe. Vu l’issue du
litige, aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 LPA).

* * * * *
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